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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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28 mars 2023 

DÉLÉGATIONS AU PRÉSIDENT ET AU BUREAU 

N° 2023-04-03_04 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-1, L. 5211-2 

et L. 5211-10, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-07-16_25 du 16 juillet 2020 instituant les délégations au Président et au Bureau communautaire,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le président, les vice-présidents ayant reçu délégation ou le bureau dans son ensemble peuvent 

recevoir délégation d'une partie des attributions de l'organe délibérant à l'exception : 
- du vote du budget, de l'institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou redevances, 
- de l'approbation du compte administratif, 
- des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de coopération 

intercommunale à la suite d'une mise en demeure de la chambre régionale des comptes, 
- des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 

fonctionnement et de durée de l'établissement public de coopération intercommunale, 
- de l'adhésion de l'établissement à un établissement public, 
- de la délégation de la gestion d'un service public ; 
- des dispositions portant orientation en matière d'aménagement de l'espace communautaire, 

d'équilibre social de l'habitat sur le territoire communautaire et de politique de la ville, 
 
CONSIDÉRANT  que lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau 

et des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant, 
 

CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-07-16_25 du 16 juillet 2020, le Conseil communautaire a institué les 
délégations suivantes au Président : 
- « procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par 

le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations 
de couvertures des risques de taux et de change ainsi que prendre les décisions de déroger à 
l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’État (mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

de l'article L. 2221-5-1 du Code général des collectivités territoriales, sous réserve des dispositions 
du c de ce même article), et passer à cet effet les actes nécessaires dans la limite d’1 000 000€ (un 
million d’euros), 

- prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les 
crédits sont inscrits au budget, 

- décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 
douze ans, 

- passer les contrats d'assurance ainsi qu’accepter les indemnités de sinistre y afférentes, 
- fixer les rémunérations et régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de 

justice et experts, 
- intenter au nom de la communauté de communes les actions en justice ou défendre la 

communauté de communes dans les actions intentées contre elle, 
- régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 

de la communauté de communes, 
- réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximal autorisé par le Conseil 

communautaire de 200 000€ (deux cent mille euros), 
- créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux, 
- autoriser, au nom de la communauté de communes, le renouvellement de l'adhésion aux 

associations dont elle est membre, 
- demander à l'État ou à d'autres collectivités territoriales, dans les conditions fixées par le conseil 

communautaire, l'attribution de subventions », 
 

CONSIDÉRANT  que par délibération n° 2020-07-16_25 du 16 juillet 2020, le Conseil communautaire a institué les 
délégations suivantes au Bureau :  
- « accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
- exercer, au nom de la communauté de communes, le droit de préemption urbain défini par le 

Code de l'urbanisme, dans le cadre des compétences exercées par la communauté de communes 
et ce après délégation de la ou des communes concernées, tel que dans les statuts de la 
communauté de communes », 

 
CONSIDÉRANT  que certaines délégations ont été insuffisamment précisées au risque d’encourir l’illégalité,  
 
CONSIDÉRANT  que de nouvelles prérogatives pourraient être déléguées afin de garantir le bon fonctionnement de 

l’administration,  
 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
Article 1er :  ABROGE la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-

Loing n° 2020-07-16_25 du 16 juillet 2020 instituant les délégations au Président et au Bureau 
communautaire ; 

 
Article 2 :  DÉLÈGUE à Monsieur le Président, pour la durée de son mandat, les attributions suivantes : 

- procéder, dans la limite de 1 000 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la gestion des 
emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi que de 
prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1 du 
Code général des collectivités territoriales, sous réserve des dispositions du c de ce même article, 
et de passer à cet effet les actes nécessaires, 
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COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES 

N° 2023-04-03_05 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 34 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 2 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2121-22, L. 5211-

1 et L. 5211-40-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_27 du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques,   
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2020-09-28_42 du 19 novembre 2020 annulant et remplaçant pour erreur matérielle la délibération 
du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 2020-09-28_27 
du 28 septembre 2020 relative à la création de commissions thématiques,   

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses 
membres, 

 
CONSIDÉRANT  qu’elles sont convoquées par le président, qui en est le président de droit, dans les huit jours qui 

suivent leur nomination, ou à plus bref délai sur la demande de la majorité des membres qui les 
composent, 

 
CONSIDÉRANT  que la composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus, 
 

CONSIDÉRANT  qu’en cas d'empêchement, le membre d'une commission peut être remplacé pour une réunion par 
un conseiller municipal de la même commune désigné par le maire qui veille dans sa désignation à 
respecter le principe de la représentation proportionnelle,  
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ADHÉSION AU SYNDICAT DÉPARTEMENTAL 
DES ÉNERGIES DE SEINE-ET-MARNE (SDESM) 

N° 2023-04-03_06 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté inter-préfectoral n° 2022/DRCL/BLI/n° 5 du 03 février 2022 portant modifications des statuts 

du Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM), 
 
VU  les délibérations n° 2019-62, n° 2022-05 et n° 2023-04 du Syndicat départemental des énergies de 

Seine-et-Marne relatives à l’adhésion et à la participation financière des établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, 

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts du Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM), 
 
 
CONSIDÉRANT  que le périmètre de tout établissement public de coopération intercommunale (EPCI) peut être 

ultérieurement étendu, par arrêté du ou des représentants de l'État dans le ou les départements 
concernés, par adjonction de communes nouvelles et/ou établissements publics de coopération 
intercommunale, soit à la demande des organes délibérants desdites entités, soit sur l'initiative de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, soit sur l'initiative du 
représentant de l'État,  

 
CONSIDÉRANT  que le Syndicat départemental des énergies de Seine-et-Marne (SDESM) est un syndicat mixte fermé 

dont les compétences sont proposées à la carte pour ses membres,  
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing dispose de la compétence « protection et 

mise en valeur de l’environnement et soutien aux actions de maîtrise de la demande en énergie », 
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL disposera prochainement de bornes de recharge pour véhicules électriques et 

ambitionne d’installer et exploiter des panneaux photovoltaïques sur le toit de son siège notamment,  
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION  
PROVISOIRES 2023 

N° 2023-04-03_07 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment son article 1609 nonies C,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing verse à chaque commune membre une 

attribution de compensation qui ne peut être indexée,  
 
CONSIDÉRANT  que les attributions de compensation constituent une dépense obligatoire,  
 
CONSIDÉRANT  que le Conseil communautaire doit communiquer chaque année aux communes membres le montant 

prévisionnel des attributions de compensation,  
 
CONSIDÉRANT  qu’aucun transfert de compétence n’a été opéré au 1er janvier 2023,  
 
CONSIDÉRANT  dès lors que les attributions de compensation ne sont pas susceptibles d’évolution sans rapport 

circonstancié de la commission locale d’évaluation des charges transférées, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 
DU BUDGET PRINCIPAL 

N° 2023-04-03_08 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2121-31 et L. 5211-

1, 
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le compte de gestion 2022 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-

Loing présenté par Madame la Comptable du service de gestion comptable de Fontainebleau, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf 

règlement définitif, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DU BUDGET PRINCIPAL 

N° 2023-04-03_09 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 33 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 34 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 1 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-14, L. 2121-29, L. 2121-

31 et L. 5211-1, 
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-04-11_22 du 11 avril 2022 approuvant le budget primitif 2022 du budget principal,  
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-10-03_46 du 3 octobre 2022 approuvant la décision modificative n° 1 du budget principal,  
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-12-12_52 du 12 décembre 2022 approuvant la décision modificative n° 2 du budget principal,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le compte administratif 2022 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-

Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 

président, 
 
CONSIDÉRANT  que dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil élit son président, 
 
CONSIDÉRANT  que dans ce cas, le président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion mais il doit 

se retirer au moment du vote, 
 
CONSIDÉRANT  que le compte administratif 2022 termine le cycle annuel budgétaire et retrace notamment 

l’ensemble des recettes et dépenses réalisées au cours de l’année écoulée, 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

CONSIDÉRANT  qu’il traduit, d’une part l’exécution de la politique d’investissement de la communauté de communes, 
et d’autre part, la poursuite de la gestion de l’ensemble des services intercommunaux, 

 
CONSIDÉRANT  qu’en ce qui concerne les réalisations du budget principal, les chiffres 2022 sont les suivants : 
 
 Fonctionnement : 

 

Chapitre Libellé Crédits ouverts
Mandats émis + 

charges rattachées

011 Charges à caractère général 718 000,00 € 400 843,01 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 922 216,12 € 871 369,10 €

014 Atténuations de produits 2 688 708,00 € 2 452 206,57 €

65 Autres charges de gestion courante 3 248 365,70 € 2 693 398,14 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 €

7 577 289,82 € 6 417 816,82 €

66 Charges financières 38 322,08 € 31 784,05 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 300,00 € 300,00 €

38 622,08 € 32 084,05 €

7 615 911,90 € 6 449 900,87 €

023 Virement à la section d'investissement 997 367,30 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 700,00 € 314 588,70 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

1 313 067,30 € 314 588,70 €

8 928 979,20 € 6 764 489,57 €

0,00 €

8 928 979,20 € 6 764 489,57 €

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total des dépenses financières

Total

Pour information : 002 Déficit de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des dépenses de fonctionnement cumulées  
 

Chapitre Libellé Crédits ouverts
Titres émis + 

produits rattachés

013 Atténuations de charges 11 100,00 € 7 472,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 50 000,00 € 39 857,13 €

73 Impôts et taxes -2 413 525,00 € 203 639,00 €

731 Fiscalité locale 7 822 954,00 € 5 156 557,00 €

74 Dotations et participations 1 314 695,00 € 1 337 807,99 €

75 Autres produits de gestion courante 46 000,00 € 45 732,37 €

6 831 224,00 € 6 791 065,49 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 9 300,00 € 9 329,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 57,06 €

9 300,00 € 9 386,06 €

6 840 524,00 € 6 800 451,55 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 278,00 € 7 278,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

7 278,00 € 7 278,00 €

6 847 802,00 € 6 807 729,55 €

2 081 177,20 €

8 928 979,20 € 8 888 906,75 €

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total des recettes financières

Total

Pour information : 002 Excédent de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des recettes de fonctionnement cumulées  
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 Investissement :  
   

Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 132 000,00 € 29 624,69 €

204 Subventions d'équipement versées 600 595,00 € 225 595,00 €

21 Immobilisations corporelles 1 194 298,00 € 70 783,69 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

1 926 893,00 € 326 003,38 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 29 000,00 € 29 000,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 122 000,00 € 118 145,64 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 €

151 000,00 € 147 145,64 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

2 077 893,00 € 473 149,02 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 278,00 € 7 278,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

7 278,00 € 7 278,00 €

2 085 171,00 € 480 427,02 €

0,00 €

2 085 171,00 € 480 427,02 €

Pour information : D001 Solde d'exécution négatif 

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 136 186,10 € 185,19 €

16 Emprunts et dettes assimilées 400 000,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

536 186,10 € 185,19 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 100 000,00 € 20 991,36 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 €

100 000,00 € 20 991,36 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

636 186,10 € 21 176,55 €

021 Virement de la section de fonctionnement 997 367,30 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 700,00 € 314 588,70 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

1 313 067,30 € 314 588,70 €

1 949 253,40 € 335 765,25 €

135 917,60 €

2 085 171,00 € 471 682,85 €

Pour information : R001 Solde d'exécution positif 

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes d'équipement

Total des dépenses financières

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

 
  





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2022 
DU BUDGET PRINCIPAL 

N° 2023-04-03_10 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  





 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

N° 2023-04-03_11 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2311-7 et L. 5211-

1,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
VU  le courrier de demande de subvention de l’association Moto TT Château-Landon 77 du 10 février 2023 

reçu le 16 mars 2023, 
 
VU  le courriel complémentaire de demande de subvention de l’association Moto TT Château-Landon 77 

du 22 mars 2023, 
 
VU  le courriel de demande de subvention de l’association Sebulba du 30 mars 2023, 
 
 
CONSIDÉRANT  que l'attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget, 
 
CONSIDÉRANT  que la liste des subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé 

versées dans le cadre du budget figure en annexe, 
 
CONSIDÉRANT  que les subventions aux personnes de droit privés autres que les entreprises et les ménages sont 

inscrites au chapitre 65 au compte 65748, 
 
CONSIDÉRANT  que chaque année l’association Moto TT Château-Landon 77 organise une course sur prairie qui attire 

jusqu’à 5 000 spectateurs,  
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

TAUX DE COTISATION FONCIÈRE 
DES ENTREPRISES 2023 

N° 2023-04-03_12 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-03-06_01 du 6 mars 2023 prenant acte du débat d’orientation budgétaire,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que chaque année, le Conseil communautaire est appelé à voter le taux de cotisation foncière des 

entreprises (CFE), 
 
CONSIDÉRANT  qu’en 2022, le taux de CFE a été fixé à 22,05 %, 
 
CONSIDÉRANT  que lors du débat d’orientation budgétaire 2023, il a été convenu de ne pas modifier le taux des 

différents impôts, 
 
CONSIDÉRANT  que pour l’année 2023, les bases prévisionnelles s’élèvent à 5 612 000,00 €, 
 
CONSIDÉRANT  ainsi que le produit attendu serait de 1 237 736,00 €, 

 
 
 
 
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

TAUX DES TAXES FONCIÈRES ET D’HABITATION 2023 

N° 2023-04-03_13 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-03-06_01 du 6 mars 2023 prenant acte du débat d’orientation budgétaire,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que chaque année, le Conseil communautaire est appelé à voter les taux des taxes foncières sur les 

propriétés bâties (TFB) et sur les propriétés non bâties (TFNB),  
 
CONSIDÉRANT  qu’en 2022, les taux ont été fixés comme suit : 

- TFB : 2,00 %,  
- TFNB : 2,00 %.  

 
CONSIDÉRANT  qu’en 2023, les collectivités et établissements publics de coopération intercommunale peuvent à 

nouveau voter le taux de taxe d’habitation qui s’applique sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l'habitation principale, 

 
CONSIDÉRANT  que lors du débat d’orientation budgétaire 2023, il a été convenu de ne pas modifier le taux des 

différents impôts, 
 
 
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 TAUX DE TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES PERÇUE EN LIEU ET PLACE DU SYNDICAT 

DE LA RÉGION DE MONTEREAU-FAULT-YONNE 
POUR LE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

(SIRMOTOM) 

N° 2023-04-03_14 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants, 1520 et suivants ainsi que 1609 

quinquies et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que depuis sa création au 1er janvier 2010, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

(CCGVL) exerce la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés », 
  
CONSIDÉRANT  qu’initialement, cette compétence était déléguée par les communes à des syndicats intercommunaux 

ou mixtes dont le Syndicat de la région de Montereau-Fault-Yonne pour le traitement des ordures 
ménagères (SIRMOTOM), 

 
CONSIDÉRANT  par conséquent que la CCGVL s’est substituée aux communes membres dudit syndicat,  
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL perçoit en lieu et place dudit syndicat la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM) et la lui reverse,  
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LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 TAUX DE TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES PERÇUE EN LIEU ET PLACE DU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL DE RAMASSAGE 
ET DE TRAITEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 

(SIRTOM) DU SUD FRANCILIEN 

N° 2023-04-03_15 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants, 1520 et suivants ainsi que 1609 

quinquies et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que depuis sa création au 1er janvier 2010, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

(CCGVL) exerce la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés », 
  
CONSIDÉRANT  qu’initialement, cette compétence était déléguée par les communes à des syndicats intercommunaux 

ou mixtes dont le Syndicat intercommunal pour l’enlèvement des ordures ménagères (SIEOM) qui a 
fusionné en 2016 avec le Syndicat intercommunal de ramassage des ordures ménagères de la région 
de Milly-la-Forêt (SIROM) pour donner naissance au Syndicat intercommunal de ramassage et de 
traitement des ordures ménagères (SIRTOM) du sud francilien, 

 
CONSIDÉRANT  par conséquent que la CCGVL s’est substituée aux communes membres desdits syndicats,  
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL perçoit en lieu et place du SIRTOM du sud francilien la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères (TEOM) et la lui reverse,  
 
 
 
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 TAUX DE TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES PERÇUE EN LIEU ET PLACE DU SYNDICAT 

MIXTE DE COLLECTE ET DE TRAITEMENT 
DES DÉCHETS MÉNAGERS DE L’ARRONDISSEMENT 

DE PITHIVIERS (SITOMAP) 

N° 2023-04-03_16 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants, 1520 et suivants ainsi que 1609 

quinquies et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que depuis sa création au 1er janvier 2010, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

(CCGVL) exerce la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés », 
  
CONSIDÉRANT  qu’initialement, cette compétence était déléguée par les communes à des syndicats intercommunaux 

ou mixtes dont le Syndicat mixte de collecte et de traitement des déchets ménagers de 
l’arrondissement de Pithiviers (SITOMAP), 

 
CONSIDÉRANT  par conséquent que la CCGVL s’est substituée aux communes membres dudit syndicat,  
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL perçoit en lieu et place dudit syndicat la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM) et la lui reverse,  
 
 
 
 
 
 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 TAUX DE TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES PERÇUE EN LIEU ET PLACE DU SYNDICAT 

MIXTE POUR L’ENLÈVEMENT ET LE TRAITEMENT 
DES ORDURES MÉNAGÈRES (SMETOM) DE LA VALLÉE 

DU LOING 

N° 2023-04-03_17 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
U  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L. 5211-1,  
 
VU  le Code général des impôts, notamment ses articles 1379 et suivants, 1520 et suivants ainsi que 1609 

quinquies et suivants,  
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2022 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que depuis sa création au 1er janvier 2010, la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

(CCGVL) exerce la compétence « élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés », 
  
CONSIDÉRANT  qu’initialement, cette compétence était déléguée par les communes à des syndicats intercommunaux 

ou mixtes dont le Syndicat mixte pour l’enlèvement et le traitement des ordures ménagères 
(SMETOM) de la Vallée du Loing, 

 
CONSIDÉRANT  par conséquent que la CCGVL s’est substituée aux communes membres dudit syndicat,  
 
CONSIDÉRANT  que la CCGVL perçoit en lieu et place dudit syndicat la taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

(TEOM) et la lui reverse,  
 
CONSIDÉRANT  que le SMETOM de la Vallée du Loing attend, pour l’année 2023, un produit prévisionnel de TEOM de 

2 238 539,74 € préconisant les taux suivants : 
o zone 1 (Aufferville, Bougligny, Bransles, Chaintreaux, Chenou, Égreville, Maisoncelles-en-Gâtinais 

et Mondreville) : 14,20 %, 
o zone 2 (Poligny et Souppes-sur-Loing) : 13,90 %, 
o zone 5 (Château-Landon et La Madeleine-sur-Loing) : 11,70 %, 









 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

BUDGET PRIMITIF 2023 DU BUDGET PRINCIPAL 

N° 2023-04-03_18 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2312-1 et suivants 

ainsi que L. 5211-1,  
 
VU  la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023, 
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêt du Conseil d’État du 18 mars 1994 « Commune de Cestas », 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2023-03-06_01 du 6 mars 2023 prenant acte du débat d’orientation budgétaire,  
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le projet de budget primitif 2023 du budget principal de la Communauté de Communes Gâtinais Val-

de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le budget principal de la communauté de communes est proposé par son président et voté par le 

conseil communautaire,  
 
CONSIDÉRANT  que les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil communautaire en décide ainsi, par article, 
 
CONSIDÉRANT  néanmoins qu’il est possible de procéder à un vote unique, la jurisprudence permettant que le budget 

soit adopté sans qu’il soit procédé à un vote formel sur chacun des chapitres (Conseil d’État, 18 mars 
1994, Commune de Cestas), 

 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

CONSIDÉRANT  qu’en ce qui concerne les inscriptions du budget principal, les chiffres 2023 sont les suivants : 
  
 Fonctionnement : 
 

Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

011 Charges à caractère général 0,00 € 701 200,00 € 701 200,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 € 953 800,00 € 953 800,00 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 2 704 182,00 € 2 704 182,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 3 122 500,00 € 3 122 500,00 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 7 481 682,00 € 7 481 682,00 €

66 Charges financières 0,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 500,00 € 500,00 €

0,00 € 36 500,00 € 36 500,00 €

0,00 € 7 518 182,00 € 7 518 182,00 €

023 Virement à la section d'investissement 891 792,18 € 891 792,18 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 327 943,00 € 327 943,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

1 219 735,18 € 1 219 735,18 €

0,00 € 8 737 917,18 € 8 737 917,18 €

0,00 €

8 737 917,18 €Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total

D 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles de fonctionnement

 
 

Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

013 Atténuations de charges 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €

73 Impôts et taxes 0,00 € 212 461,00 € 212 461,00 €

731 Fiscalité locale 0,00 € 4 988 149,00 € 4 988 149,00 €

74 Dotations et participations 0,00 € 1 340 390,00 € 1 340 390,00 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 11 500,00 € 11 500,00 €

0,00 € 6 603 500,00 € 6 603 500,00 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 0,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

0,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

0,00 € 6 608 500,00 € 6 608 500,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 € 5 000,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

5 000,00 € 5 000,00 €

0,00 € 6 613 500,00 € 6 613 500,00 €

2 124 417,18 €

8 737 917,18 €Total des recettes de fonctionnement cumulées

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total

R 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes financières

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa  notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 Investissement : 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 15 174,71 € 146 092,18 € 161 266,89 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 375 000,00 € 375 000,00 €

21 Immobilisations corporelles 111 469,63 € 998 255,40 € 1 109 725,03 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

126 644,34 € 1 519 347,58 € 1 645 991,92 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 121 000,00 € 121 000,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 121 000,00 € 121 000,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

126 644,34 € 1 640 347,58 € 1 766 991,92 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 € 5 000,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

5 000,00 € 5 000,00 €

126 644,34 € 1 645 347,58 € 1 771 991,92 €

8 744,17 €

1 780 736,09 €

D 001 Solde d'exécution négatif reporté ou anticipé

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 136 000,91 € 0,00 € 136 000,91 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 375 000,00 € 375 000,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

136 000,91 € 375 000,00 € 511 000,91 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

136 000,91 € 425 000,00 € 561 000,91 €

021 Virement de la section de fonctionnement 891 792,18 € 891 792,18 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 327 943,00 € 327 943,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

1 219 735,18 € 1 219 735,18 €

136 000,91 € 1 644 735,18 € 1 780 736,09 €

0,00 €

1 780 736,09 €

R 001 Solde d'exécution positif reporté ou anticipé

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

Total des recettes d'équipement

Total des dépenses financières

 
 
CONSIDÉRANT  que le budget primitif 2023 du budget principal s’élève en recettes et en dépenses à la somme de 

10 518 653,27 €, 
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Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 
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Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 
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L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 34 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 36 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 36 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29, L. 2121-31 et L. 5211-

1, 
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57, 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le compte de gestion 2022 du budget annexe « ZAC du Bois des Places » de la Communauté de 

Communes Gâtinais Val-de-Loing présenté par Madame la Comptable du service de gestion 
comptable de Fontainebleau, 

 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire entend, débat et arrête les comptes de gestion des receveurs sauf 

règlement définitif, 
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Note synthétique relative aux comptes administratifs 2022 et aux budgets primitifs 2023 
de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing 

 
 

I. Données générales de contexte 
 
Voir rapport d’orientations budgétaires débattu lors du Conseil communautaire du 6 mars 2023 
(délibération n° 2023-03-06_01)  
 

II. Comptes administratifs 2022 
 

A. Budget principal 
 
Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

011 Charges à caractère général 718 000,00 € 400 843,01 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 922 216,12 € 871 369,10 €

014 Atténuations de produits 2 688 708,00 € 2 452 206,57 €

65 Autres charges de gestion courante 3 248 365,70 € 2 693 398,14 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 €

7 577 289,82 € 6 417 816,82 €

66 Charges financières 38 322,08 € 28 276,21 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 300,00 € 300,00 €

38 622,08 € 28 576,21 €

7 615 911,90 € 6 446 393,03 €

023 Virement à la section d'investissement 997 367,30 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 700,00 € 314 588,70 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

1 313 067,30 € 314 588,70 €

8 928 979,20 € 6 760 981,73 €

0,00 €

8 928 979,20 € 6 760 981,73 €

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total des dépenses financières

Total

Pour information : 002 Déficit de fonctionnement reporté 

de N-1

Total des dépenses de fonctionnement cumulées  
 
Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

013 Atténuations de charges 11 100,00 € 7 472,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 50 000,00 € 39 857,13 €

73 Impôts et taxes -2 413 525,00 € 203 639,00 €

731 Fiscalité locale 7 822 954,00 € 5 156 557,00 €

74 Dotations et participations 1 314 695,00 € 1 337 807,99 €

75 Autres produits de gestion courante 46 000,00 € 45 732,37 €

6 831 224,00 € 6 791 065,49 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 9 300,00 € 9 329,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 57,06 €

9 300,00 € 9 386,06 €

6 840 524,00 € 6 800 451,55 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 278,00 € 7 278,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

7 278,00 € 7 278,00 €

6 847 802,00 € 6 807 729,55 €

2 081 177,20 €

8 928 979,20 € 8 888 906,75 €

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total des recettes financières

Total

Pour information : 002 Excédent de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des recettes de fonctionnement cumulées  
 



Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 132 000,00 € 29 624,69 €

204 Subventions d'équipement versées 600 595,00 € 225 595,00 €

21 Immobilisations corporelles 1 194 298,00 € 70 783,69 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

1 926 893,00 € 326 003,38 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 29 000,00 € 29 000,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 122 000,00 € 118 145,64 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 €

151 000,00 € 147 145,64 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

2 077 893,00 € 473 149,02 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 7 278,00 € 7 278,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

7 278,00 € 7 278,00 €

2 085 171,00 € 480 427,02 €

0,00 €

2 085 171,00 € 480 427,02 €

Pour information : D001 Solde d'exécution négatif reporté 

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

 
 
Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 136 186,10 € 185,19 €

16 Emprunts et dettes assimilées 400 000,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

536 186,10 € 185,19 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 100 000,00 € 20 991,36 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 €

100 000,00 € 20 991,36 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

636 186,10 € 21 176,55 €

021 Virement de la section de fonctionnement 997 367,30 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 315 700,00 € 314 588,70 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

1 313 067,30 € 314 588,70 €

1 949 253,40 € 335 765,25 €

135 917,60 €

2 085 171,00 € 471 682,85 €

Pour information : R001 Solde d'exécution positif reporté 

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes d'équipement

Total des dépenses financières

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

 
 



DÉPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 6 764 489,57 € 6 807 729,55 €

Section d'investissement 480 427,02 € 335 765,25 €

Report en section de 

fonctionnement (002)
2 081 177,20 €

Report en section 

d'investissement (001)
135 917,60 €

TOTAL (réalisations + reports) 7 244 916,59 € 9 360 589,60 €

Section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 126 644,34 € 136 000,91 €

TOTAL des restes à réaliser à 

reporter en N+1
126 644,34 € 136 000,91 €

Section de fonctionnement 6 764 489,57 € 8 888 906,75 €

Section d'investissement 607 071,36 € 607 683,76 €

TOTAL CUMULÉ 7 371 560,93 € 9 496 590,51 €

RÉALISATIONS DE 

L'EXERCICE (mandats et titres)

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

RESTES À RÉALISER À 

REPORTER EN N+1

RÉSULTAT CUMULÉ

 
 

B. Budget annexe ZAC du Bois des Places 
 
Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

011 Charges à caractère général 3 089,00 € 1 439,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 10 000,00 € 5 885,71 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 €

13 089,00 € 7 324,71 €

66 Charges financières 0,00 € 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 €

13 089,00 € 7 324,71 €

023 Virement à la section d'investissement 54 163,61 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

54 163,61 € 0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

Pour information : 002 Déficit de fonctionnement reporté 

de N-1

Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total

 
 



Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

013 Atténuations de charges 0,00 € 0,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 € 0,00 €

73 Impôts et taxes 0,00 € 0,00 €

74 Dotations et participations 57 252,61 € 0,00 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 €

57 252,61 € 0,00 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

57 252,61 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 7 324,71 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

10 000,00 € 7 324,71 €

67 252,61 € 7 324,71 €

0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

Pour information : 002 Excédent de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des recettes de fonctionnement cumulées

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total  

 
 
Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 50 000,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 7 324,71 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

10 000,00 € 7 324,71 €

60 000,00 € 7 324,71 €

44 163,61 €

104 163,61 € 51 488,32 €

Pour information : D001 Solde d'exécution négatif reporté 

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

 
 



Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 50 000,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 € 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 54 163,61 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

54 163,61 € 0,00 €

104 163,61 € 0,00 €

0,00 €

104 163,61 € 0,00 €

Pour information : R001 Solde d'exécution positif reporté 

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières

 
 

DÉPENSES RECETTES

Section de fonctionnement 7 324,71 € 7 324,71 €

Section d'investissement 7 324,71 € 0,00 €

Report en section de 

fonctionnement (002)

Report en section 

d'investissement (001)
44 163,61 €

TOTAL (réalisations + reports) 58 813,03 € 7 324,71 €

Section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €

Section d'investissement 0,00 € 0,00 €

TOTAL des restes à réaliser à 

reporter en 2019
0,00 € 0,00 €

Section de fonctionnement 7 324,71 € 7 324,71 €

Section d'investissement 51 488,32 € 0,00 €

TOTAL CUMULÉ 58 813,03 € 7 324,71 €

RÉALISATIONS DE 

L'EXERCICE (mandats et titres)

REPORTS DE L'EXERCICE N-1

RESTES À RÉALISER À 

REPORTER EN N+1

RÉSULTAT CUMULÉ

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



III. Budgets primitifs 2023 
 

A. Budget principal 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

011 Charges à caractère général 0,00 € 701 200,00 € 701 200,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 € 953 800,00 € 953 800,00 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 2 704 182,00 € 2 704 182,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 3 122 500,00 € 3 122 500,00 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 7 481 682,00 € 7 481 682,00 €

66 Charges financières 0,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 500,00 € 500,00 €

0,00 € 36 500,00 € 36 500,00 €

0,00 € 7 518 182,00 € 7 518 182,00 €

023 Virement à la section d'investissement 891 792,18 € 891 792,18 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 327 943,00 € 327 943,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

1 219 735,18 € 1 219 735,18 €

0,00 € 8 737 917,18 € 8 737 917,18 €

0,00 €

8 737 917,18 €Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total

D 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles de fonctionnement

 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

013 Atténuations de charges 0,00 € 15 000,00 € 15 000,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 € 36 000,00 € 36 000,00 €

73 Impôts et taxes 0,00 € 212 461,00 € 212 461,00 €

731 Fiscalité locale 0,00 € 4 988 149,00 € 4 988 149,00 €

74 Dotations et participations 0,00 € 1 340 390,00 € 1 340 390,00 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 11 500,00 € 11 500,00 €

0,00 € 6 603 500,00 € 6 603 500,00 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 0,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

0,00 € 5 000,00 € 5 000,00 €

0,00 € 6 608 500,00 € 6 608 500,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 € 5 000,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

5 000,00 € 5 000,00 €

0,00 € 6 613 500,00 € 6 613 500,00 €

2 124 417,18 €

8 737 917,18 €Total des recettes de fonctionnement cumulées

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total

R 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes financières

 
 



Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 15 174,71 € 146 092,18 € 161 266,89 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 375 000,00 € 375 000,00 €

21 Immobilisations corporelles 111 469,63 € 998 255,40 € 1 109 725,03 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

126 644,34 € 1 519 347,58 € 1 645 991,92 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 121 000,00 € 121 000,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 121 000,00 € 121 000,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

126 644,34 € 1 640 347,58 € 1 766 991,92 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 € 5 000,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

5 000,00 € 5 000,00 €

126 644,34 € 1 645 347,58 € 1 771 991,92 €

8 744,17 €

1 780 736,09 €

D 001 Solde d'exécution négatif reporté ou anticipé

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 136 000,91 € 0,00 € 136 000,91 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 375 000,00 € 375 000,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

136 000,91 € 375 000,00 € 511 000,91 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

136 000,91 € 425 000,00 € 561 000,91 €

021 Virement de la section de fonctionnement 891 792,18 € 891 792,18 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 327 943,00 € 327 943,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

1 219 735,18 € 1 219 735,18 €

136 000,91 € 1 644 735,18 € 1 780 736,09 €

0,00 €

1 780 736,09 €

R 001 Solde d'exécution positif reporté ou anticipé

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

Total des recettes d'équipement

Total des dépenses financières

 
 



Dépenses Recettes  

Crédits d'investissement au titre du présent budget 1 645 347,58 € 1 644 735,18 €

+ + +

Restes à réaliser de l'exercice précédent 126 644,34 € 136 000,91 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 8 744,17 € 0,00 €

= = =

Total de la section d'investissement 1 780 736,09 € 1 780 736,09 €

Dépenses Recettes

Crédits de fonctionnement au titre du présent budget 8 737 917,18 € 6 613 500,00 €

+ + +

Restes à réaliser de l'exercice précédent 0,00 € 0,00 €

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 € 2 124 417,18 €

= = =

Total de la section de fonctionnement 8 737 917,18 € 8 737 917,18 €

TOTAL DU BUDGET 10 518 653,27 € 10 518 653,27 €

Reports

Reports

 
 

B. Budget annexe ZAC du Bois des Places 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

011 Charges à caractère général 0,00 € 6 000,00 € 6 000,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 € 7 000,00 € 7 000,00 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 0,00 € 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 13 000,00 € 13 000,00 €

66 Charges financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 13 000,00 € 13 000,00 €

023 Virement à la section d'investissement 0,00 € 81 488,32 € 81 488,32 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 € 0,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 81 488,32 € 81 488,32 €

0,00 € 94 488,32 € 94 488,32 €

0,00 €

94 488,32 €Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total

D 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses financières

Total des dépenses réelles de fonctionnement

 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

013 Atténuations de charges 0,00 € 0,00 € 0,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 € 0,00 € 0,00 €

73 Impôts et taxes 0,00 € 0,00 € 0,00 €

731 Fiscalité locale 0,00 € 0,00 € 0,00 €

74 Dotations et participations 0,00 € 94 488,32 € 94 488,32 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 94 488,32 € 94 488,32 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 € 0,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 94 488,32 € 94 488,32 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

0,00 € 94 488,32 € 94 488,32 €

0,00 €

94 488,32 €Total des recettes de fonctionnement cumulées

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total

R 002 Résultat reporté ou anticipé

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes financières

 
 



Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

020 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 60 000,00 € 60 000,00 €

51 488,32 €

111 488,32 €

D 001 Solde d'exécution négatif reporté ou anticipé

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

 
 
Chapitre Libellé Restes à réaliser Vote de l'assemblée Total

010 Stocks 0,00 € 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 € 0,00 €

0,00 € 30 000,00 € 30 000,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 81 488,32 € 81 488,32 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

81 488,32 € 81 488,32 €

0,00 € 111 488,32 € 111 488,32 €

0,00 €

111 488,32 €

R 001 Solde d'exécution positif reporté ou anticipé

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

Total des recettes d'équipement

Total des dépenses financières

 
 



Dépenses Recettes  

Crédits d'investissement au titre du présent budget 60 000,00 € 111 488,32 €

+ + +

Restes à réaliser de l'exercice précédent 0,00 € 0,00 €

Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 51 488,32 € 0,00 €

= = =

Total de la section d'investissement 111 488,32 € 111 488,32 €

Dépenses Recettes

Crédits de fonctionnement au titre du présent budget 94 488,32 € 94 488,32 €

+ + +

Restes à réaliser de l'exercice précédent 0,00 € 0,00 €

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 € 0,00 €

= = =

Total de la section de fonctionnement 94 488,32 € 94 488,32 €

TOTAL DU BUDGET 205 976,64 € 205 976,64 €

Reports

Reports

 
 

IV. Épargne  
 

- Épargne de gestion (recettes réelles de fonctionnement - dépenses réelles de 
fonctionnement) : 350 550,68 €  

- Épargne brute ou capacité d’autofinancement brute (épargne de gestion - charges 
d’intérêts) : 318 259,01 €  

- Taux d’épargne brute (épargne brute / recettes réelles de fonctionnement) : 4,68 % 
- Épargne nette ou capacité d’autofinancement nette (épargne brute - remboursement de la 

dette hors gestion active de la dette) : 200 113,37 € 
 

V. Endettement au 31 décembre 2022 
 

- capital restant dû : 2 029 362,13 € 
- annuité : 150 437,31 € dont 32 291,67 € d’intérêts 
- taux d’endettement (encours de la dette au 31 décembre / recettes réelles de 

fonctionnement) : 29,84 % 
- capacité de désendettement (encours de la dette au 31 décembre / épargne brute) : 5,79 

années 
- dette par habitant (encours de la dette au 31 décembre / population) : 106,92 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VI. Fiscalité et dotations 
 

2022 2023

Population DGF 19 688

Poulation INSEE 18 980 18 867

Dotation de base 252 977 nc

dont Dotation de péréquation 66 846 nc

et Dotation d'intercommunalité 186 131 nc

Dotation de compensation 399 358 nc

Dotation globale de fonctionnement 652 335 nc

Bases brutes FB 20 032 627 21 459 000

Taux FB 2,00% 2,00%

Produit FB 400 603 429 180

Bases brutes FNB 1 925 657 2 065 000

Taux FNB 2,00% 2,00%

Produit FNB 38 513 41 300

Bases brutes TH 2 948 678 3 158 035

Taux TH 2,00% 2,00%

Produit TH 58 733 63 161

Bases brutes CFE 5 227 096 5 612 000

Taux CFE 22,05 22,05%

Produit CFE 1 154 992 1 237 446

Produit CVAE 512 062

Produit IFER 204 294 213 082

Produit TASCOM 97 490 97 490

Produit TAFNB 43 408

Produit net TVA 189 809 212 461

TEOM 2 600 730 2 760 434

DCRTP 0 0

FNGIR -44 182 -44 182

Dotations

Fiscalité

 
 

VII. Principaux ratios 
 

- dépenses par habitant (dépenses réelles de fonctionnement / population) : 339,83 € en 
2022 et 398,48 € en 2023 

- recettes par habitant (recettes réelles de fonctionnement / population) : 360 € en 2022 et 
350,28 € en 2023 

- effort d’équipement par habitant (dépenses brutes d’équipements / population) : 17,18 € 
en 2022 et 87,24 € en 2023 

- produit fiscal par habitant (total des recettes fiscales / population) : 282,41 € en 2022 et 
275,64 € en 2023 

- dotation globale de fonctionnement par habitant (dotation globale de fonctionnement / 
population) : 33,13 € en 2022 

- potentiel fiscal par habitant (bases locales d’imposition x taux moyens nationaux / 
population) : 195,230851 € en 2022 

- dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement :  
- coefficient d’intégration fiscale (recettes fiscales du groupement / total des recettes 

fiscales du groupement et communes-membres) : 0,230782 en 2022 



- indice d’autonomie financière (impôts, taxes et redevances locales / recettes réelles de 
fonctionnement) : 79,41 % en 2022 et 79,24 % en 2023 

 
VIII. Effectifs de la collectivité au 31 décembre 2022 

 
 

À temps complet À temps non complet Titulaires Non titulaires

Directeur général des services A 1 0 1 1 0 1

Attaché principal A 1 0 1 1 0 1

Attaché A 1 0 1 0 0 0

Rédacteur principal 1
ère

 classe B 1 0 1 0,8 0 0,8

Rédacteur  B 1 0 1 0 1 1

Adjoint administratif principal 1
ère 

classe C 5 0 5 5 0 5

Adjoint administratif principal 2
ème 

classe C 2 1 3 2,5 0 2,5

Adjoint administratif C 2 0 2 2 0 2

Adjoint technique C 1 0 1 1 0 1

Éducateur principal de jeunes enfants de 

classe exceptionnelle
A 1 0 1 1 0 1

Animateur principal 1
ère

 classe B 1 0 1 1 0 1

Adjoint d'animation principal de 2
ème 

classe
C 1,25 0 1,25 0 1,25 1,25

18,25 1 19,25 15,3 2,25 17,55

Effectifs pourvus (équivalents temps plein)
TOTAL

TOTAL

Grades ou emplois Catégories
Effectifs budgétaires (équivalents temps plein)

TOTAL

Emplois fonctionnels

Filière administrative

Filière technique

Filière sanitaire et sociale

Filière animation

 



 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ 

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
 

ARRONDISSEMENT DE FONTAINEBLEAU 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GÂTINAIS VAL-DE-LOING 
16, route de Souppes 

77570 CHÂTEAU-LANDON 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 3 avril 2023 
 

Date de la convocation : 
 

28 mars 2023 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 
DU BUDGET ANNEXE « ZAC DU BOIS DES PLACES » 

N° 2023-04-03_20 

 
Date d’affichage de la convocation : 

 
28 mars 2023 

 

Acte rendu exécutoire après envoi en 
Sous-préfecture le : 

 
7 avril 2023 

 
Secrétaire de séance : 

 
Valérie LAGILLE 

Date de publication ou de notification : 
 

7 avril 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le trois avril, à dix-neuf heures, le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni au siège de la Communauté 
de Communes Gâtinais Val-de-Loing (16, route de Souppes à Château-Landon), en séance publique, sous la présidence de M. Jean-Jacques HYEST, 
Président. 

 
   Présent(e) Excusé(e) Absent(e) Pouvoir à 

CONSEILLERS Arville 
Anne THIBAULT ☒ ☐ ☐  
Jean-Pierre BESLÉ ☐ ☐ ☐  

En exercice : 40 
Aufferville 

Bruno MOULIÉ ☒ ☐ ☐  
Présents : 33 Thierry BRIAND ☐ ☐ ☐  
Représentés : 2 

Beaumont-du-Gâtinais 
Patricia JAMESSE ☒ ☐ ☐  

Excusés non représentés : 2 Philippe TRIPET ☒ ☐ ☐  
Votants : 35 

Bougligny 
Rose-Marie LIONNET ☐ ☒ ☐  

 Alain JOURANDON ☒ ☐ ☐  

VOTES 
      
Bransles Florent NÉGRIER ☒ ☐ ☐  

POUR : 35 
Chaintreaux 

Alexis KERLO ☒ ☐ ☐  
CONTRE : 0 Alain MÉTAUT ☒ ☐ ☐  
ABSTENTION : 0 

Château-Landon 

Valérie LAGILLE ☒ ☐ ☐  
 Frédéric BAUDOUIN ☒ ☐ ☐  
 Christèle VIEZZI ☒ ☐ ☐  
 Serge PEREIRA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Odile SCHORTER ☐ ☐ ☒  
 

Chenou 
Gérard MOUSSET ☐ ☒ ☐  

 Pascal THOISON ☒ ☐ ☐  
 

Égreville 
Pascal POMMIER ☒ ☐ ☐  

 Nathalie LAURENT ☒ ☐ ☐  
 Bruno BASCHET ☒ ☐ ☐  
 

Gironville 
Marian WATTS ☒ ☐ ☐  

 Olivier JEANNOTIN ☐ ☐ ☐  
 

Ichy 
Bernard PETIT ☒ ☐ ☐  

 Hervé JACQUESSON ☐ ☐ ☐  
 

Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Yves BOYER ☒ ☐ ☐  

 Marie-José QUESTEL ☐ ☒ ☐ Yves BOYER 
 

Madeleine-sur-Loing (La) 
Jean-Jacques HYEST ☒ ☐ ☐  

 Guy THILLOU ☐ ☐ ☐  
 

Maisoncelles-en-Gâtinais 
Maurice GARLAND ☒ ☐ ☐  

 Netty VINTANEL ☐ ☐ ☐  
 

Mondreville 
Patrick CHAUSSY ☒ ☐ ☐  

 Jean-Sébastien POITOU ☐ ☐ ☐  
 

Obsonville 
Hélène BRIDET ☒ ☐ ☐  

 Hervé COURTOIS ☐ ☐ ☐  
 

Poligny 
Gérard GENEVIÈVE ☒ ☐ ☐  

 Christine LEDUC ☒ ☐ ☐  



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 

Souppes-sur-Loing 

Pierre BABUT ☒ ☐ ☐  
 Nathalie VILETTE ☒ ☐ ☐  
 Gérard CAMMARATA ☒ ☐ ☐  
 Marie-Laure BAUDON ☐ ☒ ☐ Florence VAPPEREAU 
 Jean-Yves POUJADE ☒ ☐ ☐  
 Hélène REBOUCO ☐ ☐ ☒  
 Jean-Michel CAPELLE ☒ ☐ ☐  
 Florence VAPPEREAU ☒ ☐ ☐  
 Patrice MARTIN ☒ ☐ ☐  
 Jocelyne PRESLES ☐ ☒ ☐  
 

Vaux-sur-Lunain 
Vincent CHIANESE ☒ ☐ ☐  

 Patrick LELU ☐ ☐ ☐  
 

Villebéon 
Francis PLÉ ☒ ☐ ☐  

 Didier MARCOIN ☐ ☐ ☐  

 
 
Le Conseil communautaire,  
 
 
VU  le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-14, L. 2121-29, L. 2121-

31 et L. 5211-1, 
 
VU  l’instruction budgétaire et comptable M57,  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009/SPF/CL n° 21 portant création de la Communauté de Communes Gâtinais 

Val-de-Loing, 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2019/DRCL/BLI/n° 89 du 23 août 2019 portant transfert de siège de la 

Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-04-11_26 du 11 avril 2022 approuvant le budget primitif 2022 du budget annexe « ZAC du Bois 
des Places »,  

 
VU la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing n° 

2022-12-12_53 du 12 décembre 2022 approuvant le décision modificative n° 1 du budget annexe 
« ZAC du Bois des Places »,  

 
VU  les statuts de la Communauté de Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
VU  le compte administratif 2022 du budget annexe « ZAC du Bois des Places » de la Communauté de 

Communes Gâtinais Val-de-Loing, 
 
 
CONSIDÉRANT  que le conseil communautaire arrête le compte administratif qui lui est annuellement présenté par le 

président, 
 
CONSIDÉRANT  que dans les séances où le compte administratif est débattu, le conseil élit son président, 
 
CONSIDÉRANT  que dans ce cas, le président peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion mais il doit 

se retirer au moment du vote, 
 
CONSIDÉRANT  que le compte administratif 2022 termine le cycle annuel budgétaire et retrace notamment 

l’ensemble des recettes et dépenses réalisées au cours de l’année écoulée, 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

CONSIDÉRANT  qu’il traduit, d’une part l’exécution de la politique d’investissement de la communauté de communes 
pour l’aménagement de la ZAC du Bois des Places à Égreville, et d’autre part, la poursuite de la gestion 
de ladite ZAC, 

 
CONSIDÉRANT  qu’en ce qui concerne les réalisations du budget annexe « ZAC du Bois des Places », les chiffres 2022 

sont les suivants : 
 
 Fonctionnement :   
 

Chapitre Libellé Crédits ouverts
Mandats émis + 

charges rattachées

011 Charges à caractère général 3 089,00 € 1 439,00 €

012 Charges de personnel, frais assimilés 10 000,00 € 5 885,71 €

014 Atténuations de produits 0,00 € 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 € 0,00 €

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 € 0,00 €

13 089,00 € 7 324,71 €

66 Charges financières 0,00 € 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 € 0,00 €

68 Dotations provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

022 Dépenses imprévues 0,00 € 0,00 €

13 089,00 € 7 324,71 €

023 Virement à la section d'investissement 54 163,61 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

54 163,61 € 0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

Pour information : 002 Déficit de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des dépenses de fonctionnement cumulées

Total des dépenses de gestion courante

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement

Total

 
 

Chapitre Libellé Crédits ouverts
Titres émis + 

produits rattachés

013 Atténuations de charges 0,00 € 0,00 €

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 € 0,00 €

73 Impôts et taxes 0,00 € 0,00 €

74 Dotations et participations 57 252,61 € 0,00 €

75 Autres produits de gestion courante 0,00 € 0,00 €

57 252,61 € 0,00 €

76 Produits financiers 0,00 € 0,00 €

77 Produits exceptionnels 0,00 € 0,00 €

78 Reprises provisions semi-budgétaires 0,00 € 0,00 €

57 252,61 € 0,00 €

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 7 324,71 €

043 Opérations d'ordre à l'intérieur de la section 0,00 € 0,00 €

10 000,00 € 7 324,71 €

67 252,61 € 7 324,71 €

0,00 €

67 252,61 € 7 324,71 €

Pour information : 002 Excédent de fonctionnement 

reporté de N-1

Total des recettes de fonctionnement cumulées

Total des recettes de gestion courante

Total des recettes réelles de fonctionnement

Total des recettes d’ordre de fonctionnement

Total  

 
 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 Investissement :  
   

Chapitre Libellé Crédits ouverts Mandats émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 50 000,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 7 324,71 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

10 000,00 € 7 324,71 €

60 000,00 € 7 324,71 €

44 163,61 €

104 163,61 € 51 488,32 €

Pour information : D001 Solde d'exécution négatif 

Total des dépenses d'investissement cumulées

Total des dépenses réelles d'investissement

Total des dépenses d’ordre d'investissement

Total  

Total des dépenses d'équipement

Total des dépenses financières

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La présente délibération, transmise au représentant de l’État, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Melun ou 
d’un recours gracieux auprès de la collectivité, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, 
qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée au Tribunal administratif de Melun dans un délai de deux mois. Conformément à l’article R. 421-7 du Code de justice administrative, le délai de 
recours prévu est augmenté d'un mois pour les personnes qui demeurent en Guadeloupe, en Guyane, à la Martinique, à La Réunion, à Saint-Barthélemy, à Saint-Martin, à Mayotte, à Saint-Pierre-et-Miquelon, en 
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, en Nouvelle-Calédonie et dans les Terres australes et antarctiques françaises. De même, le délai est augmenté de deux mois pour les personnes qui demeurent à 
l'étranger. 

 
 

Chapitre Libellé Crédits ouverts Titres émis

010 Stocks 0,00 € 0,00 €

13 Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 €

16 Emprunts et dettes assimilées 50 000,00 € 0,00 €

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 € 0,00 €

204 Subventions d'équipement versées 0,00 € 0,00 €

21 Immobilisations corporelles 0,00 € 0,00 €

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 € 0,00 €

23 Immobilisations en cours 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

10 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 0,00 € 0,00 €

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 € 0,00 €

138 Autres subventions d'investissement non transférables 0,00 € 0,00 €

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 € 0,00 €

18 Compte de liaison : affectation (BA, régie) 0,00 € 0,00 €

26 Participations et créances rattachées 0,00 € 0,00 €

27 Autres immobilisations financières 0,00 € 0,00 €

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 € 0,00 €

0,00 € 0,00 €

45 Total des opérations pour compte de tiers 0,00 € 0,00 €

50 000,00 € 0,00 €

021 Virement de la section de fonctionnement 54 163,61 € 0,00 €

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 0,00 € 0,00 €

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 0,00 €

54 163,61 € 0,00 €

104 163,61 € 0,00 €

0,00 €

104 163,61 € 0,00 €

Pour information : R001 Solde d'exécution positif 

Total des recettes d'investissement cumulées

Total des recettes réelles d'investissement

Total des recettes d’ordre d'investissement

Total

Total des recettes d'équipement

Total des recettes financières
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